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REGLEMENT : 
Toutes les épreuves se dérouleront conformément aux règlements sportifs de la FINA.  
Le port d’une combinaison est conditionné à sa présence dans la liste des maillots de bain homolo-
gués FINA.  
La règle du port d’un seul maillot de bain est applicable ; pour rappel : une combinaison = un maillot 
de bain. 
 
ENGAGEMENTS : 

La date limite d’envoi par les Comités ou Commissions sportives départementales à la Fédération 
sera fixée au mardi 30 avril 2019 par fichiers PCE. Pour les organisations non équipées de Nat2i, les 
engagements seront envoyés à l’aide du bordereau joint, la date limite étant la même. 

Les engagements hors concours ne seront pas acceptés.  
Chaque club ne pourra engager qu’une équipe par catégorie. Chaque équipe sera constituée de 5 à 

10 nageurs. 

Lors des engagements il sera demandé aux clubs d’envoyer le nombre d’officiel présent au moyen 
d’un bordereau joint dans le dossier ou par fichier PCE. 
Possibilité de mixer les équipes par comités.  
Les Comités et Commissions ont en charge de regrouper les engagements des clubs de leur dépar-
tement, de vérifier les licences, les temps d’engagements avec la date et le lieu d'exécution ainsi que 
la participation de chaque nageur aux compétitions départementales et la participation du club à la 
vie de la commission. Les licences et affiliations seront vérifiées par les comités et la CFA NATATION  
Aucun club n’est autorisé à envoyer directement ses engagements à la fédération. 

Aucun engagement hors limite ou non visé par le comité départemental ou par la commission ne 

sera accepté. 

 

TARIFS : 
Les tarifs sont fixés à un montant de 40 €uros par équipe. 

 

LES CATEGORIES D’AGE :  
Filles C1 : 2007 ET APRÈS  
Filles C2 : 2004 À 2006  
Filles C3 : 2003 ET AVANT  
Garçons C1 : 2006 ET APRÈS  
Garçons C2: 2003 À 2005  
Garçons C3: 2002 ET AVANT  
Pour les clubs informatisés, veuillez indiquer vos équipes de la manière suivante : A MODIFIER  
 

DEROULEMENT DES EPREUVES : 

Suivant le programme annexé. 
Chaque nageuse ou nageur ne peut participer qu’à 2 épreuves individuelles plus les 2 relais dans la 
même équipe pour l‘ensemble de la compétition. 
Un seul nageur par équipe et par nage. 
  

REGLEMENT DE LA COUPE NATIONALE PAR EQUIPE 

Samedi 11 et Dimanche 12 mai 2019 

Autun (71) 
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Chaque épreuve se déroulera par catégorie. L’attribution des lignes de nages se fera suivant les 
temps d’engagements par catégorie d'âge. 
 
FORFAITS : 

Un nageur déclaré forfait peut être remplacé dans ses nages par 1 ou 2 nageurs supplémentaires, 
sans que le reste de l’équipe ne change de nage. 
Un nageur de l’équipe ne faisant qu’une nage seule peut remplacer le nageur forfait sur une seule 
nage. 
 
CLASSEMENT : 
Dans toutes les catégories d’âge, le classement se fera par addition des points à la table de cotation 

LEN sur les 12 épreuves. 

Les points des relais seront doublés. 

En cas d’abandon, de disqualification ou de forfait, l’équipe marquera 0 point. 
Pour être classée, une équipe devra avoir participé aux 2 relais. 
 
RECOMPENSES : 

Une coupe aux 3 premières équipes de chaque catégorie. 
Une médaille à chaque nageur (se) des 3 premières équipes dans chacune des 3 catégories d’âge. 
 
JURY : 
Le juge arbitre et le délégué seront désignés par le collectif de pilotage. Le juge arbitre aura la res-
ponsabilité de former le jury.  
Par demi-journée, chaque club est tenu de fournir un officiel jusqu’à cinq nageurs, 2 à partir de 6 
nageurs. En cas de non présentation d’officiel, le club défaillant se verra infliger une amende de 

50.00 €uros par officiel manquant et par demi-journée. 

En cas de difficulté pour composer un jury complet, les clubs ne fournissant pas d’officiel pourront se 
voir refuser l’engagement de leurs nageurs.  
Tous les officiels devront présenter leur carnet validé pour la saison en cours ainsi que leur licence 
FSGT.  
Un entraîneur ou accompagnateur par club devra être présent à la compétition. 

 
RECLAMATIONS : 

Les contestations et réclamations sur les règlements FINA seront examinées immédiatement et ré-
glées par le juge arbitre, celles concernant les règlements fédéraux le seront par le délégué de la 
CFA Natation. 
 

RECONDUCTION : 

Pour compléter à 5 nageurs, un seul et unique nageur par équipe ne correspondant pas aux critères 
peut être autorisé à participer, l’équipe nagera alors dans la catégorie du nageur le plus âgé, la 
demande devra impérativement être faite à la CFA Natation, ou au juge arbitre sur place avant le 
début de la compétition. 
 

REGLEMENT DE LA COUPE NATIONALE PAR EQUIPE (suite) 

Samedi 11 et Dimanche 12 mai 2019 - AUTUN (71) 
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Matin Après-Midi 

échauffement 45 minutes échauffement 45 minutes 

1 100 mètres Brasse Dames 13 100 mètres Dos Dames 

2 100 mètres Brasse Messieurs 14 100 mètres Dos Messieurs 

3 50 mètres Nage Libre Dames 15 50 mètres Papillon Dames 

4 50 mètres Nage Libre Messieurs 16 50 mètres Papillon Messieurs 

5 100 mètres Papillon Dames 17 100 mètres Nage Libre Dames 

6 100 mètres Papillon Messieurs 18 100 mètres Nage Libre Messieurs 

7 200 mètres Nage Libre Dames 19 200 mètres 4 Nages Dames 

8 200 mètres Nage Libre Messieurs 20 200 mètres 4 Nages Messieurs 

9 50 mètres Dos Dames 21 50 mètres Brasse Dames 

10 50 mètres Dos Messieurs 22 50 mètres Brasse Messieurs 

Pause de 15 minutes 23 

11 Relais 4X50 4 Nages Dames 23 Relais 4X50 Nage Libre Dames 

12 Relais 4X50 4 Nages Messieurs 24 Relais 4X50 Nage Libre Messieurs 

  Remise des récompenses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME DE LA COUPE NATIONALE PAR EQUIPE  

Samedi 11 et Dimanche 12 mai 2019 - AUTUN (71) 


